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entre Saint-Martin-de-Crau (Bouches du Rhône) et Saint-Avit (Drôme)

Le projet ERIDAN a également pour objectif de faciliter la liaison entre le marché du 
nord de la France et celui du sud, permettant ainsi aux consommateurs de bénéficier 
d’un choix plus large. 

La décision de GRTgaz de lancer la construction du nouveau gazoduc ne sera prise 
que si l’un des projets de terminaux méthaniers dans le sud de la France ou si le 
renforcement de la liaison avec l’Espagne se réalise.

A noter que le programme d’investissement de GRTgaz est soumis à la validation de 
la Commission de régulation de l’énergie, tandis que le Conseil d’Administration de 
GRTgaz valide l’enveloppe financière globale des investissements de l’entreprise.

Le projet, son environnement et l’activité 
humaine
Dès les premières étapes de conception, le projet est pensé pour minimiser les 
impacts sur les territoires. Les lieux d’implantation et les modes de construction 
sont choisis pour tenir compte de l’ensemble des enjeux locaux. Les secteurs les plus 
sensibles sont évités. Quand ce n’est pas possible, des mesures de réduction des 
impacts sont étudiées puis mises en œuvre. Enfin, pour les impacts résiduels, des 
mesures dites compensatoires sont prises.

Une canalisation, complètement enterrée, est invisible ; dans la plupart des 
cas, les traces de sa pose s’estompent en quelques semaines et finissent par 
disparaître quelques mois après le chantier. Seuls restent visibles les bornes et 
balises de repérage nécessaires pour assurer la surveillance des ouvrages.
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Une canalisation de transport de gaz de grand diamètre n’a d’effet ni sur le sol qu’il 
traverse, ni sur la qualité de l’eau, ni sur la qualité de l’air. Le chantier peut avoir 
un impact temporaire sur la turbidité des cours d’eau qu’il traverse.
Les nuisances liées au bruit sont limitées à la période des travaux (engins de chantier).

Les impacts sur la faune durant les travaux sont dus essentiellement au 
dérangement provoqué par le passage des engins.

Un gazoduc a un impact sur les forêts et autres espaces boisés qui ne peuvent être 
évités. Son passage exige à terme une bande de servitude dont la largeur n’excède pas 
10 m de part et d’autre de l’ouvrage enfoui, où seule la croissance d’arbres de taille 
inférieure à 2,7 mètres est autorisée.



8 projet eridan

Développement des capacités de transport de gaz naturel par canalisation  
entre Saint-Martin-de-Crau (Bouches du Rhône) et Saint-Avit (Drôme)

Les impacts sur l’agriculture, principalement liés au chantier de construction 
(aménagement de la piste de travail d’une largeur de 20 à 30 m), sont temporaires. 
Les dommages subis par les exploitants sont réparés ou compensés financièrement 
selon un barème défini avec les chambres d’agriculture.
La conduite du projet ERIDAN prend en compte plus particulièrement les impacts 
sur la viticulture, qui est un enjeu spécifique de la Vallée du Rhône. Le passage 
par les zones AOC est limité au maximum ; la concertation avec les professionnels 
vise à trouver des techniques de construction qui réduisent les impacts. Des études 
spécifiques, menées avec l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), ont été 
menées pour trouver comment concilier canalisation et AOC.

Le projet : des opportunités pour  
l’économie locale

Le chantier et l’exploitation

Un tel projet favorise le développement économique local et régional

Ainsi, sur les 500 M€ d’investissement prévus, environ 200 millions seraient consacrés 
aux travaux qui mobiliseraient jusqu’à un millier d’emplois par jour en période de 
pointe. GRTgaz incite les entreprises chargées de ces travaux à recourir à la main 
d’œuvre, aux sous-traitants et aux services locaux. Des clauses de « mieux disant 
territorial » sont intégrées dans les appels d’offres, selon le cadre réglementaire en 
vigueur, et en partenariat avec les autorités locales et régionales.

En outre, la présence du personnel qui réside, vit et consomme sur place pendant 
la durée du chantier crée des retombées économiques indirectes favorables pour le 
territoire concerné. 

Pour les communes de Saint-Avit et de Saint-Martin-de-Crau, la présence des stations 
d’interconnexion fera l’objet d’une taxe professionnelle sur le foncier bâti et les 
matériaux d’outillage.

Sur le long terme, le coût d’exploitation pour GRTgaz d’un projet comme ERIDAN 
représente 2 à 3% de l’investissement initial, soit environ 10 à 15 Me par an pour la 
canalisation, et 5 à 6 Me par an pour les deux stations d’interconnexion de Saint-Avit 
et Saint-Martin-de-Crau.

Les mesures d’accompagnement

En périphérie du chantier, et en sus des questions d’emploi évoquées ci-dessus, le 
projet peut être l’occasion de déployer des partenariats au bénéfice des territoires 
traversés, dans le respect de la réglementation en vigueur.

A titre d’illustration, sur des chantiers du même type, des actions de mise en valeur 
des patrimoines culturel, archéologique, bâti, naturel … ont pu être conduites.
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GRTgaz : un réseau 
de transport de gaz 
naturel au cœur 
de l’Europe
Le transport de gaz naturel 
La production de gaz naturel en France ne représente que 2% de la consommation 
nationale. Le gaz naturel est donc majoritairement importé. Il arrive sur le territoire 
français soit par gazoducs depuis Dunkerque, Taisnières, Obergailbach, Larrau, soit par 
méthaniers qui livrent le gaz liquéfié dans les terminaux de regazéification de Fos-sur-
Mer et de Montoir-de-Bretagne. 
  

Le gaz naturel est ensuite transporté sous haute pression par GRTgaz sur la majeure 
partie du territoire national (à l’exception du sud-ouest géré par TIGF) via des 
gazoducs dans un réseau de transport qui se décompose en deux parties : 

>> le réseau principal, dit réseau « grand transport » qui relie principalement les 
points frontières aux stockages ; il permet également d’assurer le transit de pays à 
pays. Il s’agit des « autoroutes » du gaz ; 

>> le réseau régional qui achemine le gaz naturel jusqu’aux distributions publiques 
et aux plus gros consommateurs industriels. 
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GRTgaz achemine le gaz naturel depuis son entrée aux frontières, en provenance 
des terminaux méthaniers ou en provenance des stockages jusqu’aux postes de 
distribution publique (3450 points de livraison) et aux principaux consommateurs 
industriels directement raccordés au réseau de transport (1 100 points de livraison). 
Lors de la livraison, la pression du gaz est abaissée. La distribution du gaz naturel 
jusqu’au consommateur final est assurée par GrDF (société de GDF SUEZ) au moyen  
de canalisations souples en polyéthylène ou dans des canalisations en acier. 
Les missions assurées par GRTgaz consistent d’une part à exploiter et développer le 
réseau de transport de gaz naturel à haute pression et, d’autre part à commercialiser 
des capacités de transport aux fournisseurs agréés, présents sur son réseau  
(au nombre de 50 au 31/12/2008).

GRTgaz contribue ainsi au bon fonctionnement du marché de gros du gaz naturel  
et au renforcement de la sécurité d’approvisionnement en France. 
 
En 2009, sur un programme de travaux qui s’élève à 650 M€, GRTgaz va consacrer 
10% de ces investissements au plan de relance de l’activité économique initié par 
les pouvoirs publics au niveau national. GRTgaz prévoit également de développer 
de nouvelles coopérations avec les opérateurs de réseaux adjacents. Les projets 
de renforcement des interconnexions avec la Belgique et l’Espagne sont d’ailleurs 
éligibles aux subventions prévues dans le cadre d’un vaste programme européen 
d’aide à la relance économique, de l’ordre de 1 400M€ mis en oeuvre par la 
Commission européenne. 

Qui sont les clients de GRTgaz ? 
>> Les expéditeurs de gaz naturel : au nombre de 50 début 2009 (26 fin 2006). 
GRTgaz leur commercialise des capacités de transport sur son réseau. 

Ces expéditeurs sont : 

>> des fournisseurs d’énergie,
>> des traders d’énergie, filiales de groupes d’énergie ou de groupes bancaires 
>> Les industriels raccordés au réseau de transport.

Les industriels, au nombre de 870 (1 100 points de livraison), achètent du gaz naturel 
pour leurs besoins de production aux fournisseurs de gaz et sont clients de GRTgaz 
pour le raccordement de leur unité de production au réseau de transport. 
GRTgaz commercialise la connexion au réseau, via un contrat de raccordement.

Quels sont les devoirs de GRTgaz ?
GRTgaz affiche 3 principes qui conduisent les actions, les décisions et les 
comportements de ses salariés : 

>> La transparence : les informations sont accessibles à tous les utilisateurs en 
français et en anglais sur le site www.grtgaz.com. 

>> La non-discrimination : ce principe s’applique aux demandes de réservation de 
capacités, aux règles d’allocation des capacités et de gestion des congestions, aux 
demandes d’acheminement et à la mise à disposition des informations de réalisation, 
à la facturation et aux délais de paiement des prestations, à l’enregistrement et à la 
gestion des réclamations des utilisateurs. GRTgaz se doit d’agir en toute équité vis-à-
vis des fournisseurs de gaz naturel pour n’en privilégier aucun. 

>> La confidentialité des informations commercialement sensibles (ICS) : 
GRTgaz garantit la confidentialité des informations que lui confient ses clients.

Ces engagements sont réunis dans un code de bonne conduite publié sur le site  
www.grtgaz.com
 

GRTgaz gère le réseau de 
transport de gaz naturel sur 
la majeure partie du territoire 
national. L’entreprise exploite 
32 000 km de gazoducs et  
25 stations de compression. 

Repère : la CRE 
(Commission de 
Régulation de l’Energie)
Avec les directives européennes 
d’ouverture du marché à la 
concurrence du gaz naturel, 
la France a mis en place une 
autorité de régulation : la 
Commission de Régulation de 
l’Energie. La CRE veille au bon 
fonctionnement du marché et 
notamment à l’indépendance 
des gestionnaires de réseaux 
d’électricité et de gaz naturel, 
dont GRTgaz. Filiale de GDF 
SUEZ, GRTgaz doit assurer 
un accès libre et non-
discriminatoire au réseau de 
transport et traiter tous les 
fournisseurs de gaz sur le 
même pied d’égalité. La CRE 
approuve les programmes 
d’investissement des 
gestionnaires de réseaux de 
transport et propose les tarifs 
d’utilisation de ces réseaux au 
Gouvernement.
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Émissions annuelles de NOx et CO2 pour la compression de GRTgaz
rapportées à l'énergie annuelle transportée
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CO2 Energie transportée
(kt/TWh)

allocation annuelle 
de quotas : 554 kt

émissions pour 2008 : 
399,5 kt

CO2 

GRTgaz : un acteur responsable et respectueux 
de l’environnement 
Conscient de ses responsabilités, GRTgaz fait évoluer ses pratiques pour réduire les 
impacts de son activité sur l’environnement. 

Ainsi, avant un chantier de pose de gazoduc important ou d’installation d’une station, 
GRTgaz recherche les meilleurs moyens d’adapter sa construction à l’environnement 
humain, au milieu naturel et à la biodiversité. 

Première étape : une étude d’impact est réalisée, en concertation avec les collectivités 
territoriales, associations et autres acteurs régionaux. GRTgaz intègre ainsi dès l’amont 
les contraintes spécifiques relatives, notamment, à la faune et à la flore locales. 

Seconde étape : un état des lieux initial est dressé avec les propriétaires et exploitants. 
GRTgaz s’engage à remettre en état les lieux impactés par les travaux. 
Les propriétaires et les exploitants sont dédommagés du manque à gagner de leur 
exploitation. 

Plus généralement, les coopérations engagées avec le Museum National d’Histoire 
Naturelle ou l’Office National des Forêts (ONF) permettent à GRTgaz de bénéficier 
des meilleurs experts pour accomplir ses missions et assurer un développement encore 
plus respectueux du patrimoine naturel.

Depuis 2005, GRTgaz a également  engagé un programme important de rénovation 
des stations de compression (ouvrages installés tous les 150 Km pour compenser les 
pertes de pression sur le réseau). Ces investissements ont déjà permis de réduire 
significativement les émissions polluantes (voir graphique). GRTgaz vise la certification 
ISO 14001 pour l’ensemble du parc (25 stations) à l’horizon 2011.

 
Suivi des émission 
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